
Amendement  permettant  l'application  des  dispositions  des
deux derniers alinéas de l'article 99 et du dernier alinéa de
l’article 55 du Règlement

ART. 21 N° 348

ASSEMBLÉE   NATIONALE

8 avril 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DU CRÉDIT À LA CONSOMMATION - (n° 2150)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 348

présenté par
le Gouvernement

----------
ARTICLE 21

À l’alinéa 8, après le mot : 

« recevabilité », 

insérer les mots : 

« , l’établissement de crédit ou l’établissement de paiement qui tient le compte du déposant
et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement inspiré des travaux de la mission confiée à Mme Cohen-Branche a pour
objet  d’inclure  dans  le  dispositif  d’interdiction  de prélever  des  frais  de rejet  à  compter  de  la
recevabilité du dossier, l’établissement qui tient le compte du déposant.

Cette interdiction concerne les prélèvements relatifs aux dettes antérieures et impayées à la
date de la recevabilité du dossier de surendettement. Le débiteur n’ayant pas à régler ces dettes, tant
que la commission de surendettement n’a pas statué, il ne serait pas légitime qu’il soit sanctionné
sous la forme de frais de rejet lorsque les prélèvements ne sont pas honorés.


